
AMI	–	Appel	à	manifesta1on	d!intérêt	

Formats	pédagogiques	innovants	avec	le	numérique	à	l!Université	Paris	Lumières	

Objec1fs	

Depuis	plusieurs	années,	la	COMUE	Université	Paris	Lumières	(UPL)	sou<ent	des	projets	d’enseignants	
et	 d’équipes	 pédagogiques	 sur	 des	 ini<a<ves	 en	 lien	 avec	 le	 numérique.	 Ainsi,	 depuis	 2018,	 une	
vingtaine	 de	 projets	 ont	 été	 financés,	 sur	 diverses	 théma<ques,	 ayant	 pour	 objec<f	 d’améliorer	 les	
disposi<fs	d’appren<ssage	de	nos	étudiants.	
Ce	nouvel	appel	à	manifesta<on	d!intérêt	(AMI)	se	donne	l’ambi<on	d!iden<fier	et	de	soutenir	dans	les	
établissements	 de	 la	 COMUE	 UPL	 des	 enseignants	 ou	 équipes	 désireux	 de	 développer	 des	 projets	
novateurs	dans	le	domaine	de	l!hybrida<on	des	forma<ons,	en	explorant	des	formats	pédagogiques	en	
lien	 avec	 le	 numérique.	Une	 aRen<on	 toute	 par<culière	 sera	 donnée	 à	 la	 valorisa<on	 et	 au	 partage	
d’expériences	entre	les	établissements	membres	et	au	rayonnement	des	projets	financés	dans	ce	cadre.	
Les	 projets	 pourront	 notamment	 viser	 l’innova<on	 pédagogique	 et	 numérique,	 l!adapta<on	 à	 la	
diversité	 ou	 à	 la	 spécificité	 des	 profils	 des	 publics	 visés,	 le	 <ssage	 de	 partenariats	 nouveaux	 et	
produc<fs,	tant	au	niveau	du	site,	ou	du	territoire	qu’à	l!interna<onal.	

Les	 projets	 financés	 dans	 le	 cadre	 de	 cet	 AMI	 pourront	 servir	 de	 première	 expérimenta<on	 afin	 de	
faciliter	les	réponses	aux	appels	à	projets	PIA,	ministère,	région,	UNT,	etc…	

Types	de	projets	visés	

Peut	 répondre	 à	 cet	 AMI	 tout	 enseignant	 ou	 toute	 équipe	 pédagogique	 souhaitant	 proposer	 une	
ini<a<ve	ou	un	disposi<f	d’innova<on	pédagogique	et	numérique	au	sein	de	son	enseignement	et/ou	
de	sa	forma<on.	
Ces	projets	pourront	concerner	un	ou	plusieurs	des	aspects	suivants	:	
" Produc<on	 de	 disposi<fs	 et	 de	 ressources	 pédagogiques	 numériques,	 u<lisables	 au	 sein	 des	

forma<ons	des	membres	de	l!UPL	et/ou	déclinables	en	modules	d!autoforma<on,	spocs,	Moocs	
etc.	

" Concep<on	et	explora<on	de	nouveaux	 formats	pédagogiques	avec	 le	numérique	 (ex	 :	classes	
inversées,	enseignements	hybrides,	classes	partagées	à	l!interna<onal,	jeux	sérieux,	évalua<on	à	
distance,	etc.)	

" Construc<on	 de	 parcours	 pédagogiques	 à	 par<r	 de	 grains	 basés	 sur	 des	 ressources	
pédagogiques	ouvertes	(par	exemple	celles	des	UNT).	

" 	Co-construc<on	de	disposi<fs	avec	des	partenaires	du	site	ou	du	territoire,	des	universités	et	
des	établissements	na<onaux	et	interna<onaux.	

" Valorisa<on	d’ini<a<ves	pédagogiques	existantes,	partage	d’expériences	pouvant	bénéficier	aux	
autres	établissements	et	par<ciper	au	rayonnement	du	SITE	

Financement		

Cet	AMI	permeRra	de	financer	en	2022	le	démarrage	des	projets	lauréats,	au	travers	de	l!achat	de	pe<t	
matériel,	de	presta<ons,	de	missions,	de	financement	de	contrats	étudiants	ou	de	stages	au	sein	des	
établissements	porteurs	(pour	mémoire	les	projets	financés	en	2020	ont	obtenu	en	moyenne	5727	€).	Il	
ne	peut	financer	ni	des	heures	d!enseignement,	ni	des	aménagements	de	locaux.	Le	financement	sera	
accordé	sous	réserve	de	l!avis	explicite	et	formalisé	de	l’établissement	porteur	quant	à	la	faisabilité	du	
projet.	Des	 co-financements	par	 l’établissement	d!accueil	 sont	possibles,	dans	 les	modalités	qui	 leurs	
sont	propres.	Les	projets	sont	financés	pour	une	durée	d’un	an.	En	cas	de	projet	pluriannuel,	d!autres	
financements	devront	être	trouvés	au-delà	de	la	première	année.	



Accompagnement		

Les	porteurs	sont	invités	à	s’assurer	de	la	soutenabilité	du	projet	et	de	sa	compa<bilité	avec	l’existant	
auprès	 des	 services	 des	 établissements	 membres	 (BAPN	 à	 l!université	 Paris	 8,	 SASF	 et	 COMETE	 à	
l!université	Paris-Nanterre).	Ceci	permeRra	d!instruire	en	amont	les	ques<ons	liées	à	la	faisabilité	et	à	
l’élabora<on	 budgétaire,	 et	 en	 aval	 d!accompagner	 la	 réalisa<on	 des	 projets.	 Il	 faudra	 s!appuyer	
notamment	 sur	 l’étude	 des	 perspec<ves	 de	 co-financement	 (via	 des	 AAP	 numériques	 régionaux,	
na<onaux)	et	sur	 l!iden<fica<on	de	partenaires	avec	qui	travailler	sur	 les	projets,	afin	d!envisager	une	
mise	en	œuvre	et	une	extension	au-delà	de	2022.	

Valorisa1on	du	projet			

Les	 porteurs	 des	 projets	 ayant	 obtenu	 le	 financement	 s’engagent	 à	 partager	 et	 à	 valoriser	 leurs	
expérimenta<ons	 pédagogiques.	 Un	 court	 rapport	 d’expérience,	 accompagné	 par	 exemple	 d’une	
évalua<on	 par	 les	 étudiants,	 devra	 être	 fourni	 à	 l’issue	 du	 projet.	 Les	 équipes	 de	 la	 COMUE	 vous	
accompagneront	dans	ceRe	démarche,	et	vous	préciseront	les	différentes	possibilités	de	valorisa<on.	

Nouveau	ceIe	année	

Il	sera	demandé	une	valida<on	ins<tu<onnelle	du	projet	sous	la	forme	de	la	signature	de	la	Direc<on	
Générale	des	Services	et	de	la	Direc<on	de	l’Établissement.	Ces	signatures	devant	être	apposées	avant	
la	valida<on	défini<ve	(10/02/2022)	il	est	conseillé	de	prendre	contact	en	amont	avec	:	
UPN	:	François	Regourd,	VP	Ini<a<ves	pédagogiques	et	numériques,	fregourd@parisnanterre.fr	
INSHEA	:	Isabelle	Turmaine,	Chargée	de	mission	et	DPO,	isabelle.turmaine@inshea.fr	
UP8	:	Valérie	Besnard,	Directrice	de	la	Forma<on,	vbesnard@univ-paris8.fr	

Pour toute question, les porteurs de projet peuvent s’adresser au VP Numérique de la COMUE UPL via 
le mail aminum@u-plum.fr	

Calendrier	prévisionnel	

" Envoi	 des	 proposi<ons	 de	 projet	 sur	 formulaire	 téléchargeable	 sur	 le	 site	 UPL	 avant	 le	 17	
décembre	2021	à	midi,	par	mail	auprès	de	aminum@u-plum.fr	

" Premier	 examen	 par	 la	 commission	 numérique	 du	 CAC	 après	 instruc<on	 des	 dossiers,	 début	
janvier	2022	(Demande	de	précisions	éventuelles)	

" Récep<on	des	précisions	et	des	signatures	ins<tu<onnelles	:	10	février	2022	
" Examen	par	la	commission	numérique	du	CAC,	mi-février	2022	
" Décisions	sur	les	projets	retenus	et	les	montants	d!aide	aRribués	au	CAC	plénier	du	8	mars	2022	

puis	au	CA	le	16	mars	2022.	

Télécharger	le	dossier	de	candidature

mailto:fregourd@parisnanterre.fr
mailto:isabelle.turmaine@inshea.fr
mailto:aminum@u-plum.fr

